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Le diplôme d'Aspirant Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs est définit par 
règlement fédéral du 11 décembre 2008

Le diplôme d’Aspirant Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs constitue le 
premier niveau dans les diplômes d'enseignements de la Fédération 
Française de Canoë-Kayak.

Il est valable 5 ans et peut être renouvelé à l'issue de la validation d'un 
stage de recyclage.

Il est accessible par la Validation des Acquis de l’Expérience Fédérale.

Il constitue un des éléments pré requis pour accéder au diplôme de 
Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs.
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Milieux Prérogatives d’encadrement 
maximales

Eau Calme dans une zone abritée et délimitée
Eau vive de classe I et maximum en classe II, si 

présence d'un MF ou autre diplômé de 
niveau supérieur à l'AMFPC

Mer dans une zone calme et abritée et 
délimitée dans la zone des 300 mètres, par 
vent de force 2 Beaufort maximum

Compétences et prérogatives de l’AMFPC (1)

Dans le cadre de son activité, l’AMFPC peut dès la validation de son stage 
de formation :
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•Avant 18 ans:
 Initier aux activités du Canoë-kayak, de la Pagaie Blanche à la Pagaie 
Verte, sous la responsabilité d’un adulte identifié par le président de la 
structure ;
 Assister un Cadre Certificateur Pagaies Couleurs dans la formation et 
l’organisation de certifications de Pagaies Couleurs conformément à la 
réglementation en vigueur ;

•Après 18 ans: 
 Initier aux activités du Canoë-Kayak en autonomie de la Pagaie Blanche 
à la Pagaie Verte ;
 Certifier des Pagaies Blanches
 Assister un Cadre Certificateur Pagaies Couleurs dans la formation et 
l’organisation de sessions de certifications de Pagaies Couleurs 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Compétences et prérogatives de l’AMFPC (2)



Pré-requis d’accès à la formation AMFPC

Les exigences préalables requises à l’entrée en formation AMFPC sont : 

•15 ans révolus à la date d’inscription

•Titulaire de la licence Canoë Plus 

•Titulaire d’une Pagaie Verte minimum

•Dossier d’inscription complet
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Dossier d’inscription type de l’AMFPC
 
Un dossier d’inscription type à destination des CREF et CDCK est téléchargeable sur le site 
internet de la FFCK

Ce dossier est personnalisable par chaque CREF ou CDCK, et à mettre à disposition des 
présidents de clubs qui souhaitent inscrire leurs adhérents à une formation fédérale
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Outils de formation de l’AMFPC
 
Ils sont remis au stagiaire candidat lors de la première participation à une formation fédérale 
conduisant au diplôme de Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs par les CREF

Livret de formation : 
il regroupe les diverses attestations et validations qui jalonnent le parcours de formation des 
diplômes fédéraux 
Il est valable 3 ans à la date de son ouverture, conjointement à la possession d’un titre 
permanent de la FFCK ;
Durant toute sa période de validité, il confère au stagiaire l’ensemble des prérogatives 
d’encadrement du diplôme visé.

Pack pédagogique PC : 
il comprend la méthode d’enseignement et de certification des PC ainsi qu’un passeport et 
qu’un carnet de navigation

Mémento :
il s’adresse principalement aux AMFPC §MFPC investis dans les formations fédérales, mais 
aussi à tous les pratiquants désirant mieux connaître et comprendre le Canoë-kayak et ses 
disciplines associées.
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LES ETAPES DE 
LA FORMATION

LES ACTIONS DE CHACUN

Inscription 
 AMFPC   

Le président de club inscrit le stagiaire auprès de la CREF 
La CREF peut déléguer à un CDCK l’organisation.
la CREF ou CDCK déclare la formation sur le site extranet , inscrit les stagiaires 
et commande les outils et livrets de formation nécessaires 
La CNEF envoie les outils correspondant à la commande

Sélection des 
candidats 

AMFPC

La CREF ou CDCK vérifie que les dossiers d’inscriptions sont complets  et 
convoque  le candidat à une formation.

Etape 1
Stage de 
formation 

AMFPC

Le stagiaire participe au stage de formation AMFPC 
La CREF ou CDCK :
- délivre les informations sur le stage, l’organisation de l’alternance et les 
modalités de certification de l’AMFPC
- délivre les outils pédagogiques et le Livret de formation 
- organise le stage de formation AMFPC 
- valide l’étape 1

Etape 2
Mise en 

situation en 
club
Et

Certification 
AMFPC

Le président de club met à disposition un tuteur CCPC, 
Le tuteur accompagne et conseille le stagiaire § valide les différentes 
compétences identifiées dans Livret de formation 
 Le président  de la CREF valide conjointement au tuteur l’Etape 2
La CREF enregistre § valide la fin de la période de mise en situation sur 
l’extranet 
La CNEF génère et envoie les diplômes aux Aspirants Moniteurs

Les actes incontournables



Organisation de la formation en 4 Unités Capitalisables

UC 1 : Connaissances générales § réglementaires
EC de mobiliser les connaissances générales propres à la découverte 

de l’activité
 
UC 2 : Pédagogie

EC d’animer une séance d’initiation au CK pour divers publics 
 
UC 3 : Pagaies Couleurs

EC d’utiliser la méthode d’enseignement et les outils Pagaies Couleurs 
 
UC 4 : Sécurité

EC de garantir les conditions de sécurité dans le cadre de ses 
prérogatives d’exercice
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Stage de formation en CREF

Le temps de formation de 35h minimum, peut s’organiser soit en continu soit en 
discontinu.

Les formateurs, agréés par la Commission Régionale Enseignement Formation, 
doivent être Cadres Certificateurs Pagaies Couleurs. 

Le ruban pédagogique du stage de formation comprend :
-30% Théorique
-70% Application terrain
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Stage de formation en CREF (1)

Objectifs généraux :

Le stage de formation AMFPC en CREF doit former à :
Encadrer, animer des séances en eau calme
Participer à l'encadrement, en eau vive, descente de rivière de classe II en milieu 
naturel, et/ou en mer, par vent de force 3 Beaufort dans la limite du mille
Respecter et faire respecter les règles de sécurité 
S'impliquer dans la vie de groupe
Sensibiliser à l'environnement
L’utilisation de l’outil Pagaies Couleurs
Transmettre des informations, rendre compte

Il doit par ailleurs :
Vérifier la maîtrise des notions et gestes de bases de sécurité des stagiaires
Inciter à la poursuite vers la formation de Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs
Développer les capacités d'accueil : accueillir, renseigner, conseiller
Préparer l’alternance en organisant la période de mise en situation en club 
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Stage de formation en CREF (2)

UC1 : 
Le stagiaire AMFPC doit effectuer un repérage opérationnel de la réglementation en vigueur en lien 
avec ses prérogatives et son club. Il doit avoir accès à tous les documents qui lui permettront de mieux 
s’intégrer dans sa structure mais aussi de renseigner les différents pratiquants sur le site de pratique et 
les activités proposées par sa structure. 
Les séances qu’il encadre doivent lui permettre d’accueillir les différents  publics : 

Adultes, Enfants, Ados, etc.

Cette UC ne sera validée par le jury que si le livret de formation est visé par le tuteur
 
UC2 : 
Cette UC est plus particulièrement destinée à mettre le stagiaire AMFPC en situation d’encadrement de 
groupes avec l’organisation de différentes séances. Il doit participer à l’encadrement de groupes sous 
l’autorité d’un Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs à minima, notamment pour les descentes de rivières 
ou sorties organisées.
Le stagiaire AMFPC doit mettre en œuvre des séances Pagaies Couleurs de différents niveaux avec 
des publics différents. 
Le stagiaire AMFPC prépare le matériel nécessaire à l'organisation de ses séances Pagaies Couleurs. Il 
doit apprendre à maîtriser l’outil PC notamment en utilisant toutes les fiches mises à sa disposition.
 
Cette UC ne sera validée par le jury que si le livret de formation est visé par le tuteur
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Stage de formation en CREF (3)

UC3 : 
Dans cette UC, le stagiaire AMFPC acquiert une plus grande autonomie sur l’utilisation de 
PC. 
    Il certifie la pagaie blanche 
    Il participe à la certification Pagaie Jaune 
    Il participe à la certification Pagaie verte
 
Cette UC ne sera validée par le jury que si le livret de formation est visé par le tuteur
 
UC4 : 
Les gestes et techniques de base liés à la sécurité seront vérifiés lors du stage de 
formation AMFPC en CREF
Lors de sa période de mise en situation en club, le stagiaire AMFPC devra :
Appliquer les gestes et techniques propre à ses prérogatives d'encadrement.
Vérifier la conformité du matériel nécessaire à ses activités 
 
Cette UC ne sera validée par le jury que si le stagiaire AMFPC  réussit toutes les 
manœuvres demandées
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Période de mise en situation pédagogique en club 

Cette période de mise en situation pédagogique est le temps majeur de la 
formation par alternance, car le stagiaire Aspirant Moniteur Fédéral Pagaies 
Couleurs va mettre en pratique sous tutorat, au sein de son club, ses 
connaissances acquises lors du stage de formation, ce qui renforcera ses 
compétences d’encadrement.

Le stagiaire Aspirant Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs doit faire viser chacune 
de ses expériences par son tuteur, dans son livret de formation.

Si des expériences ne pouvaient être organisées au sein de sa structure, le 
stagiaire peut se rapprocher de structures voisines, se faire évaluer et valider ses 
expériences par d’autres tuteurs Cadres Certificateurs  identifiés au préalable par 
le président de la CREF.
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Mettre à jour le lien



Certification de l’AMFPC (1)

 Les exigences préalables de la certification sont :

•Avoir 16 ans révolus

•Etre titulaire de la Licence Canoë Plus  

•Avoir suivi la totalité de la formation

•Avoir validé les 4 UC conformément au règlement fédéral AMFPC du 11 12 
2008

•Posséder l’attestation de « Natation / Sauvetage » (cf. règlement AMFPC 
annexe I)
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Règlement AMFPC



Certification de l’AMFPC (2)
 
Les exigences préalables à la certification par VAEF sont :
•Avoir 18 ans révolus

•Avoir été titulaire d’une Licence Canoë Plus  pendant 2 années consécutives au 
minimum 

•Etre titulaire de la Licence Canoë Plus 

•Posséder l’attestation « Natation / Sauvetage » (cf. annexe I) 

•Déposer un dossier de VAEF déposé au jury de la CREF un mois au minimum 
avant la session de l’examen

•Titulaire d’une Pagaie verte minimum 
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Certification de l’AMFPC (3)
  
Les candidats stagiaires Aspirants Moniteurs Fédéraux Pagaies Couleurs sont 
évalués et certifiés sous plusieurs formes et dans des temps bien distincts de leur 
cursus :

Evaluations à l’entrée, pendant et en fin de stage de formation ;
Evaluations et certifications pendant la période de mise en situation en 
club ; 
Evaluation et certification finale en présence du président de jury.

Ces validations et certifications sont enregistrées et visées dans le livret de 
formation personnel du stagiaire, soit par les tuteurs identifiés, soit par les 
membres du jury CREF et de son président.
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Certification de l’AMFPC (4)

UC 1 : EC de mobiliser les connaissances 
générales propres à la découverte de l'activité QCM

UC 2 : EC d’animer une séance d’initiation au 
CK pour tous publics 

QCM et/ou entretien

UC 3 : EC d’utiliser la méthode d’enseignement 
et les outils Pagaies Couleurs 

Entretien avec le jury de la CREF

UC 4 : EC de garantir les conditions de sécurité 
dans le cadre de ses prérogatives d’exercice

Epreuves pratiques :

-EC d’assurer sa propre sécurité : 
organisées lors du stage de formation AMFPC 
en CREF

-Les autres EC :
Certifiées lors de la période de mise en situation 
en club, par le Tuteur CCPC § son président de 
club, validé par président de CREF sur 
présentation du Livret de formation



Composition du jury 

Le jury est composé de plusieurs membres au moins : 
CCPC
Membre du Pool de formateurs PC
CTS
Représentant tuteur

Il est présidé par le président de la CREF (ou son représentant), qui doit 
s’adjoindre au moins d’1 membre

Les membres du jury peuvent intervenir à différents moments de la formation du 
stagiaire entre les étapes 1 et 5

Il doit se réunir en fin de formation afin de vérifier le livret de formation et de 
réaliser le PV de formation.
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Délivrance du diplôme
 
A l'issue des différentes sessions d'évaluations et de certifications, l'Aspirant 
Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs qui a gardé son livret tout au long de son 
cursus, et fait visé l’ensemble des domaines de compétences peut prétendre à se 
présenter à l’examen final.

Après vérification du Livret de formation (étapes 1 et 2) par le président du jury de 
la session, la formation est définitivement validée sur l’extranet fédéral par le 
président de la CREF ou son représentant, le stagiaire est alors considéré comme 
titulaire du diplôme d’Aspirant Moniteur Fédéral PC.
La CNEF envoie automatiquement  le diplôme à chaque lauréat.

Le diplôme est délivré (ou prorogé) par la Commission Régionale Enseignement 
Formation, pour une durée maximale de 5 ans, conjointement à la possession 
d’une licence Canoë Plus en cours de validité.

Procédure extranet.docx



Procédures de la Validation des Acquis de l’Expérience Fédérale

La Validation des Acquis de l’Expérience Fédérale (VAEF)  peut permettre, en 
respectant certains critères, d’obtenir la dispense de tout ou partie de l’ensemble 
des Unités Capitalisables (UC) constitutives des diplômes d’Aspirant Moniteur 
Fédéral Pagaies Couleurs.

La dispense d’UC est obtenue à l’issue de trois étapes :

1.Demande de validation auprès d’une Commission Régionale Enseignement 
Formation (CREF);

2.Ecriture d’un dossier de VAEF;

3.Entretien avec le jury d’octroi de la CREF.
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Mettre à jour le lien



Recyclage de l’AMFPC 
 
Le diplôme d’« Aspirant Moniteur Fédéral  Pagaies Couleurs » a une durée de 
validité de cinq ans ;
Il peut être renouvelé par recyclage.

Ce recyclage devra permettre au minimum une remise à niveau réglementaire et 
un test de sécurité ;

L’inscription au recyclage sera réalisée par le président de la structure.
 
Le recyclage est effectué en participant à un stage d’une journée au moins.

La demande de recyclage est adressée au Président de la Commission 
Régionale Enseignement Formation en joignant un dossier d'inscription AMFPC 
complet.
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